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POUR les Sieurs Moreau.

AU Précis du Sieur Bureau,
z LA* 
42£vre

au UAjyut

»
E fieur Bureau réfervoît pour le dernier moment un Précis 
rempli de faufletés, d’inconféquences & d’abfurdités i 

? h'feureùfemenC’il.nous refle un jour pour y répondre.
Il commence par fuppofer quel’a&e de 174.1 , eft un par­

tage eMrjp lui la Dame de Charin & la Dame Berthault 5 à 
la fimmé lecture on verra le contraire.

La pfè'miere partie de cet afte contient un détail des im­
meubles de la fucceflîon du mineur, échus aufieur Bureauj 
qui cdnfiftoient en la moitié de diverfes rentes & maifons.

La fécondé , une vente parie fieur Bureau à la DameBer- 
xhault, de Les droks dans ces immeubles moyennant 1500

Ojty/TUJUŸVW' -f'WÿU^i.

livres. :
La tr.oifiéme, une liquidation du mobilier & un partage 

entre la Dame IJerthault qui venoit d’acquérir les droitsdu 
fieur Bureau la Dame de Charin propriétaire de l’autre 
moitié d^S mêmes biens , tant de fon chef comme commune 
avec Pierre Berthault, que comme héritière des propres de 
-fa ligne dans la fucceflîon du mineur fon petit fils.

Ces trois parties font diftinétes & développées de maniéré 
qu’il n’y a rien de mêlé , rien de confondu ' la Dame Ber- 
.thault acquiert du fieur Bureau , & elle acquiert feule fans 
que la Dame de Charin y entre pour rien > enfuite elle fait 
un arrangement avec la Dame de Charin, un partage des 
biens indivis entr’elles 5 ce partage tout à fait etranger au 
.fieur Bureau , qui n’avoit plus rien à la chofe , eft aufli in-



dépendant de la vente de fes droits', que ff là. vente & 
partage enflent été faits par des aétes féparés. buo: .'3 nH '

Quels étoient les biens de la fucceffion du mineur? 11^ 
font, détaillés dans le même ade , & .nous en ayons fait, Iç 
calcul dans nàs deniierés otifervatious. / j . - ,

Nous avons dit que la valeur réelle étoit de 807 2 livres 
10 fols, & que la valeur arbitraire fuivant le fleur Bureau 
lui-même n’eto'it que dé 11370 ÜvJ 16 fols. r

Ce calcul tout exceflif qtfil eft, ne lût fuffit point encore, 
& il ne craint pas de faire monter fes droits au jour de Pacte 
à 26461 liv. 18 fols. * ■''WJ iüj oi;p -uoVj&ldo i-uon rnnp

Pour en faifir le fil, il ne faut pas le chercher dans fes 
deux imprimés, il n’a eu garde de l’expofer au grand jour, 
mais on le trouvera dans tin labirinthe d’ecritures ou, il^ 
parfaitement réuflià obfcurcir la matière les erreurs y four­
millent à chaque pas, attachons nous aux principales.

En premier lieu il comprend dans ce calcul moitié du 
mobilier de 17x6, qu’il fait? monter à izz f 2 liv. & il ne s’en 
.cache point, le tableau qu’il préfente dans fon Précis eib 
intitulé, objets actifs, tant mobiliers qu'immobiliers , dre. Ce­
pendant il convient lui-même qu’il n’étoit point héritier mo­
bilier.

Veut-il faire entendre par là que fa Dame de Charin 
avoit de quoi payer lés' dettes dm mineur fans , entamer.Xes- 
immeubles , ce féroit une autre furprife r en effet ce mobi­
lier qu’il’ fait monter fi haut, il le compofe,. t®. de 2300 
liv. pour l’excédent prétendu de la charge de .Secrétaire,, 
objet imaginaire comme nous le ferons voir encore : 2°, de 
5000 liv. pour les redevances du terrier de S. Martin ,fom- 
me entièrement abforbée par une rente paflive de 4000 liv. 
due au fleur Moizy , ainfî que nous l’avons établi pag, p & 
1 o, de. notre mémoire, fans que le fleur Bureau y ait répli­
qué. '30. Il raye de fon, autorité, privée , 60 50 liv. de rem­
plois dûs à la dame de Charin, prouvés par le partage de 
1710 , & par le regiftre de Pierre Berthault : il critique %la- 
vérité le., regiftre i mais pour faire taire ce déclamateur per­
pétuel i les fleurs Moreau offrent de faire vérifier que les notes



irfcrites fur le regiftre , faifa&t mention des rembourfemens de 
ëette'foniïïT, ftntùcitâtes dvfë&'ifaqjfà d^ .Bf^re Berthault.

En fécond lieu dans le même calcul il comprend icoo 
lit. pour là prétendue maifon ».rue de Rome » nous en di- 
ïonVùn mot cbaprès, 4 . -, : _

Plus 1000 liv. de précipuçqu’ilcontefte à la Dame Bert- 
lîitilt f fàitrentrèr dans la maffp.de foq, opération.

■ Pltis 4000 liv. qu'iL raye fur la doc de la Dame Befçhault,' 
foutenant que cet- article n’eft pas juftifié.
rPltif 1678 liv. d’intérêts, auffi peu fondés que les princï- 
paÜJt f ;8è'nonobstant l’ufufruit de la Dame de Charin. Sur 
quoi nous obfervons que ces intérêts font partie des 26354 

fuivâht fon Précis, forment l’actif de la fucceffion.
Néanmoins, comme s’il craignoit de les avoir oubliés , il 

s’adjuge encore dans le même Précis 4703 liv. d’intérêts, & 
ce qu’il y a de plus Singulier, c’eft que dans tous ces calculs, 
il tirera maifon , rue Saint Martin , fur le pied de 200 liv. de 
revenu ,-quoiqu’il convienne que la Dame Berthault en jouif- 
fôit, & avoir droit d’en jouir pour fon habitation ; enfin , qu’il 
y comprend fur le pied du denier vingt, les arrérages de deux 
rentes, l’une de 4600 liv. fur les Demoifelles Roi, l’autre de 
1,000 liv.- fur Meignan, quoiqu’elles ne produififfent que le 
denier cinquante.

Il n’eft pas poffible que tant d’erreurs foient involontaires » 
tous cës calculs" ont leur objet. Le fleur Bureau s’èft imaginé 
què dans un temps où les Magiftrats font accablés des affai­
res publiques & particulières , il feroit difficile de péné­
trer dans l’obfcurité de fes opérations , & qu’ils fe prêteraient 
d’autant plus volontiers à ordonner une liquidation , que cec 
éclairciffement préalable paroîtroit ne faire tort à perfonn'e j 
mais les fleurs Moreau efpérenc que la Cour voudra bien les 
délivrer par un Arrêt définitif, de cette longue fuite de pro­
cédures dont le fleur Bureau les menace encore , & pour y par­
venir , tâchons de préfenter des objets fenfibles, faifons parler 
la vérité»
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Nous avons prouvé, pag. 11 de notre Mémoire , que fur 

(eç mobilier de 1716 , la Dame de Charins’étoit chargée dÿ 
payer à la Dame Berthault s à compte de- fa dot, une jG^mmçt 
de 1000 liv. rembourféc par les fieqrs Moreau, le 2 j, Dé1- 
çernbre 17 5 3 ,& quçle. furplus de ce mobilier r dédu^io^ 
faite des remplois & des prélevemensrétQi,ç,rédujt à 3 5-4 livs 
i 8 f. Cependant on l’a fait monter à 1717 ,liv. dan§ J’aéle dfè: 
1741 , & en conféquence; la Dame de .Charin a paye, 1® 
quart-æ la Dame Berthault,< comme héritière mobjliereii!les 
trois antres-quarts appartenansà la Dame de Charin., moitié 
de fon chef comme commune un quarccomme héritière
du propre fiélif.

L’inventaire de 1731 a produit i:4o 2 liv. Sur quoi la Dame 
de Charin a payé à la Dame Berthault 1.000 Là comptede fa 
dot, fuivanc les différens actes produits au procès , le furplus 
enfemble les autres fommes mobiliaires- du chef du mineur, 
qui confîftoient uniquement dans les gages de l’Office d’Elu , 
elle les a auflr payées, ou ce qui eft la même chofe, dé-- 
lailfées à la Dame Berthaulthéritière mobiliaire..

On voit par là que le mobilier du mineur diftra&ion faite 
des '3.000 liv. payés-parla Dame de.Charin, fe réduifoic..à; 
très -peu de chofe, & qu’il ne feroic pas entré peut-êre pour t 
un trentième dans- la contribution propofée par le fieur 
Bureau.

Mais le principe de cette prétendue contribution eft d’aiL , 
leurs évidemment faux, les afeendans pren-nent-les meubles - 
franchement en Nivernois, & fans payer- aucunes, dettes. . , 

Le fieur Bureau-répond que ce privilège n’a lieu qu’au- 
tant que les conquêts peuvent fuffire à les payer or, ajoute- 
t-il , il ne fubfifte aucuns conquêts dans la lucceffion du>mi­
neur , par c-onféquent le mobilier a dû fuppléer à-leur défaut.

Nous avons déjà répliqué que l’Article IV ne bornoit 
point l’afliette des dettes aux feuls conquêts , mais qu’il po«- 
toit nommément > au cas que lefdits conquêts héritages pour-:
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ront à ce fournir ■> Si de là nous ,avom conclu que l’afcendant 
prenoit les meubles franchement , quoiqu’il n’y eût pas 
de conquéts dans, la fuccefliqn , pourvu que d’ailleurs il y eût 
dès héritages fuffifans. Malgré cela,le fieur Bureau perlifte > 
& comme le terme d'héritages l’ofFufque, il prend le p^rti dé 
tes'füpprimeF.^'"

3 II ne dit pluique lé'compte de'tùfeffé devoir lui être ren­
du» pour fçavoir s’il y ^avdit eu dei'aliénations d’immeubles ; 
mais il imagine à préfént qtfe la Dame de Charin a pu faire 
emploi du mobilier èù fonds que la Loi dit-il lui déférait. 
Mais de quel fecours pourraient être au fieur Bureau ces pof- 
fibiliiés chimériques ? & fuppofé que la Dame de Charin eût 
fait un emploi^comment peut-il fe figurer qu’il eût fnccédé 
à ces acquêts imaginaires, au préjudice d’une mere & d’une 
aïeule ?

Il ajoute qu’il étoit intéreflant pour lui de connoître fi la 
Dame de Charinavoit acquitté les arrérages du douaire avec 
les intérêts des deniers pupillaires ; mais, où étoient-ils ces 
intérêts ,& que fignifient toutes ces hyppthefes ridicules?

Enfin , il veut augmenter le mobilier de a 500 liv. pouf 
l’exédent prétendu de la chargé de Secrétaire. Nous avons 
dit, pag,de notre Mémoire, que fa Dame de Charin s’étoic 
chargée en- 1726 de tout ce qui étoit en ja poffejjton , Sz. qu’eu 
füppofant qu’én effet elle eût reçu cette fomrne en 1725 , 
fuppofition néanmoins évidemment fauffe ,.elle fe feroit trou­
vée confondue dans fa communauté.

Le fieur Bureau répond qu’il n’en a point accepté la conti- 
nuation’, mais il fonde lui même tous fes calculs fur l’in­
ventaire de 1726 j & ce qui écarte d’ailleurs invinciblement 
cette miférable équivoque, c’efl: que les 2 300 liv. prétendus 
n’auroient formé qu’un mobilier dont il étoit exclus par la 
mere & par l’aïeule.

Ainfî, fur le fait comme fur le droit,-toutes les objections 
du fieur Bùreau, relatives au mobilier , font des recherches- 
odieufes, des tracafferies impertinentes. Mais fuivons-le fur- - 
ietimmeubles , on va voir qu’il ne fe dément point.
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Immeubles du Mineuti- £j 3r!3^jg)rtt jnp 

sf* ■ ■ —; . ■ îC£vj hnî Xidipaà iùp esiH&rmai
Il y a ici un point certain, & que le lîeur Bureau çhçrç.ftq 

en vain à noyer dans un fatras de criailleries ^ieuiles çTçft 
que le total des immeubles ,du mineur , fuivaiït leur qpflfur 
réelle, ne monte qu’à 807 a liv. 10 f. , & ^fuivant le propre cal­
cul du fleur Bureau, à 1x370 liv. 10 1. Nous en avons fait le 
détail , pag. première de nos obfervationr.

Nous avons ajouté que la Dame de Charin étoit héritière 
pour moitié des deux objets de la fécondé efpéce , ce qui 
n’eft point contefté 5 en forte que les droits immobiliers du 
fîeur Bureau n’auroient monté au premier cas qu’à 6x71 -Jiv. 
10 fols, au fécond à 9370 liv. 10 fols.

De là nous avons conclu que , vu les charges très-confi- 
dérables de «ces.biens, & la médiocrité de leur produit, il n’y 
avoir pas le moindre prétexte dnns fes lettres de refcifion, 

Que répond-il/ Prétend-il qu’il y eût d’autres immeubles} 
Oui à la vérité, mais toutes les prétenfions fe réduifent au 
feul article de la maifon rue de Rome,

Il fait dire aux fieurs Moreau , qu’ils font convenus de la 
fbuftra&ion de cette maifon j mais dans quel endroit l’a- 
t-il lil ? Les fuppofîtions ne lui coûtent rien.

Il ajoute par une note fugitive qu’elle a été donnée à Pierre 
Berthault par M. de Vienne, Abbé de Saint Martin > & cette 
idée lui eft venue fans doute , parce que nous avons dit 
qu’elle étoit portée de fon Abbaye > mais où eft la preuve 
de ce fait? Si cela étoit, il y en auroit un ade 5 le lîeur Bu­
reau a allez fouillé dans tous les dépôts publics de la Pro­
vince , il l’auroit sûrement trouvé.

Mais ce difcours en l’air peut-il entrer en parallèle avec le 
regiftre de Pierre Berthault, où cette maifon eft infcrite , 
non pas dans le chapitre des acquifitions de fa communauté, 
mais dates la partie deftiteée à former le recueil des biens de fon 
tpoufe. Eft-il poflible d’éluder une preuve auflî fupérieure, oui 
contient la double circonftance du fait négatif & du raie 
pofitif ?
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A Ce.regiftre, dit-il, n’a aucun^ des cara&éres extérieurs 
qui infpirent la confiance , il n’elt ni approuvé , ni parafé , 
formalités qui écoienjt indifpenfables avant de l’énoncer dans 
inventaire de la Dame de Charin> mais nous obfervons qu’il 
eft cotte‘ËËquatrième ^ dernierépiece. Que falloit-il de plus ? 
%v Oti y vÈtQÛVèci‘'ajoùte-t41, idifférens objets tracés par des 
mains étrangères , autre puérilité 5 la Dame de Charin a 
bbntinuë :dè s’en fervir depuis la mort de Pierre Berthaulc. 
Cette circonllance peut-elle diminuer la foi qui lui eft dûe ?

Dettes & Charges.
nb aïyiliuorrrrfH ?/jioiL

0 ’ ‘Le fiétir Bureau veut faire rapporter à la Dame Berthaulc 
4000 liv. d’une part fur le payement de fa dot, 10001. d’une 
autre pour fon préciput 5 il veut faire réduire fon douaire 
il l’accufé de double emploi pour fon droit d’habitation : 
toutes ces difcuflions ne nous regardent point.

Nous obferverons feulement au fujet du douaire , que le 
fieur Bureau prétend qu’on l’a chargé mal-à-propos de la to-' 
ralité des arrérages, tandis que,- fuivant la Dame Berthaulty 
il n’étoit tenu que de la moitié.

Mais c’eft une inattention échappée à l’exactitude de la 
Dame Berthaulc, du moins nous ne penfons pas qu’elle ait 
'eu deflcin de charger la Dame de Charin de l’autre moi­
tié i quoi qu’il en foit, les faits & les pièces parlent , il ne 
faut que les confulter.

Le douaire de la Dame Berthaulc étoit affis fur la totalité 
des immeubles du mineur, c’eft-à-dire , fur les 8071 liv,- 

" 1 o f, fuivant nous, ou fur les 1z 3 70 liv. 10 f. fuivant le fieur
Bureau. VoyezAes Obfervations, pag. première.

LaDame de Charin recueillant moitié des biens de la deuxiè­
me efpéce , devoit contribuer au douaire , à la bonne heure 5- 
mais comme la portion du fieur Bureau, dans le total des 
immeubles du mineur,-étoit beaucoup plus confidérable, il 
devoir contribuer à lui feul pour plus des trois quarts. Voilà 
le vrai. ..... - ; .......................... - ■

Pour ce qui concerne la Dame Charin , il eft étonnant



bue fleur Bureau s’obrtine à concerter un douaire modique 
de 100 livres par an à une femme qui a porté 10000 livreè 
de bien à fon maris ce douaire n’a jamais été concerté par 
le fils,.& fl le fleur Bureau calculoic bien ., dans fes prin­
cipes, la Dame de Charin n’aurpjc pas du en avoir du tout » 
car il eft certain que quand Pierre Berthault l’époufa, il 
n’avoit exactement rien > il devoitfa Charge, & bien loin d’a­
voir reçu de fespere & mer,e les i ooo livres qu’ils lui avoienc 
promis, il a été au contraire obligé de les nourrir aux dé­
pens de fa communauté.

Relie donc la queftion d’ufufruît mais il faut avoir en­
trepris de lutter perpétuellement contre le bon fens & l’é­
vidence , pour ne pas fe rendre à deux Contrats de mariage 
& un teftament olographe.

Il prétend qu’à Pans le furvivant perd l’ufufruit par Ion 
convoi, il a raifon , mais alors l'enfant marié fous cette 
condition doit rendre la doc, ou du .moins ce qu’il tient de 
la libéralité du furvivant, parce que la convention eft un 
«contrat réciproquement obligatoire de part & d’autre j Louis 
Edouard Berthault n’a point rendu à fa mere les 7500 liv. 
qu’elle lui avoit donné en doc, il l’a laiffée jouir de fon 
ufufruic, & un collateral vient 30 ans après déranger ce con- 
,-cert.

LailTons à l’écart, dit-il encore, cette pièce ténébreufe qu’on 
appelle un teftament : c’eft ainfl qu’il croit abolir un tefta- 
ment olographe entièrement écrit, daté & figné de la main 
de Pierre Berthault : s’il en doute , les fleurs Moreau font 
prêts a le faire vérifier.

Pour dernier vernis de ridicule, il falloir concerter le pou­
voir du Teftateur& le fleur Bureau n’y manque point, com­
me s’il ignoroit qu’en Nivernois mari & femme peuvent dif- 
pofer au profit l’un de l’autre par teftament.

Enfin la prohibition lui paroit fl exprefle qu’il ne croit pas 
lui-même avoir pu y déroger dans l’ade de 1741, il s’ima­
gine fans doute qu’on va renverfer en fa faveur topt«f>les 
jegles de la fociécé, commç il renverfc celles de la logique.



Il aurait jrâîmént befoin d’un Nouveau Code dè Lobe, en- 
càre jîé'?crby^5 ■ rêuffirjf *•’•' ^3 -•■- • ■ *»ft ' «

’Etvar quel moyen en effet1 par viendroit-il avec fi pett 
d’étoffe à abforber un douaire de 400 liv., un droit d’habh 
taflôii de! 2Ô0 liv. qui aùroibnt déjà.couru pendant 19 ans j? 
unàutre douaire de- ï 00 li^î,s un ufufruit inconteftable des 
biens de là premier? efpece pendant 18 ans..
‘Pour dernière’ reffadreey il cherche des moyens dans nos 

écrits, il nôus fait avouer ce que nous n’avons jamais penfé». 
mais fur-tout il eft curieux de lui voir demander a<ftc d’une 
reconnoiflance qu’il fuppofe nous être échappé , & pour con- 
c^VÎ)fr°cfe’tte abfurdité, il faut fe rappelier qu’il prétend que 
lors de l’aéte de 1741 , on ne lui a communiqué aucunes 
pièces, en forte qu’il a donné tête baifleedans tout ce qu’on- 
lui a propofé.

Les fleurs Moreau: en expliquant leurs moyens de garan­
tie contre la Dame Berthault -, ont dit qu’elle ne pourroit 
point dire comme le fleur Bureau qu’on lui eut caché les- 
affaires de la fucceflion j & de là le fleur Bureau s’imagine: 
que nous fommes convenus qu’en effet on les lui* avoir ca­
chées r mais il nous pénétré mal , nous- entendons lui' dire 
qu’il a tort de fe plaindre qu’on lui ait rien caché parce 
qu’en effet Me.Blaudin le pere, fon Confeil à Nevers, eut 
cous 1er papiers dans fon cabinet pendant plus d’un mois je 
mais' que la Dame Berthault auroit encore plus de tort de 
dire la meme chofe, tous les a&es ayant été pafles avec elle.

Il triomphe aufli de ce que nous n’avons point traité la?, 
queftion de fçavoir fl un premier affe eft un partage , mais, 
il fe félicite de peu de chofe | nous avons dit & répété que 
cette queftion particulière entre lui & la Dame Berthault ne 
regardoit point les fleurs Moreau : quelle perplexité ! lorfqu’oiv 
eft réduit à capter des mots, & à faire la chafle aux fyllabesi

Nous n’avons point parlé des propres naiffans, & nous en 
avons ditla raifon dans nos obfervations, ils ont paffé en entier 
à payer la dot de la; dame Berthault & n’ont pas fuffi t au 
furÇlus comme le fleur Bureau eft fujet à fe flatter, qu’il ne 
prenne point ceci pour un abandon de notre part,.nous

B
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avons fexpofé, les vrais principes dans hotre Mémoire pàg.' i 7 ‘ 
Si fi la Cour defcendoit à l’examen de cette queftion, nous 
fommestrès-perfuadés quelle trouveroic le bon droit de 
notre côtéj n. ■ ■ p

Mais quel eft l’égarement du fieur Bureau ! 11 contefte 
tout ce qu’il a reconnu dans l’afte de 1741 , il fe plaint 
qu’on l’ait furpris & l’on y trouve les mêmes biens dont H 
l’agit .aujourd’huiil n’a pu imaginer que le vil article de'la 
mailbn rue de Rome., objet démontré faux : il veut faire 
rayer l’ufufruit de la dame de Charin, & cet ufufruit con^ 
Raté dans l’afte même, a été un des motifs déterminans de 
fon tranfport, il veut faire revivre des conteflations qu’il a 
lui-même éteintes en très-grande connoiflance par un acte 
qu’on doit vraiment regarder comme une rranfaétion de fa 
part Juper Lite movendâ ?

Une derniere réflexion fe préfente : qu’a eu la Dame de 
Charin par l’effet de l’aéte de 1741 , une maifon vendue 
3000 liv. & une rente vendue 1400 liv. i ce total de 5400 
liv. approchoit-il de fes droits, fi elle les eût exercé à la 
rigueur ? Elle avoir cependant moitié dans les conquets de 
fon mari, 4171 liv. 10 fols 5 moitié dans les biens dotaux 
de fon fils, 25100 liv. j fon douaire & fon ufufruit : il eïl donc 
évident quelle n’a pas eu tout ce qu’elle pouvoir exiger: 
ainfi quelque fort que puiffent avoir les Lettres de refcilion > 
l'effet nepeu£ jamais en rejaillir fur fes héritiers.

Jfâmjiew FERRAND , Rapporteur.

W BERT DE LA BUSSIERE, Avocat.

P 1 ç e o j. l o t , Proc.1
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